
Les territoires ultramarins français, une 

problématique spécifique
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- rayonnement de la France dans les Caraïbes

- présence stratégique

 proximité du continent américain

 base militaire = influence

- présence économique

Zone Economique Exclusive : domaine maritime (pêche,

énergie)

 « hard power »

- présence culturelle

diffusion de sa langue et de sa culture

Zone Economique Exclusive (Z.E.E.) : zone maritime s’étendant sur 200 miles marins

(env. 370 km) sur laquelle le pays côtier exercent un contrôle.
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I. La France ultra marine.

2. Des défis.

- climat agréable mais :

- isolement,

- risques climatiques,

- risques géologiques (séismes, volcans, tsunamis)

- manque de ressources naturelles

- handicaps

- important niveau de pauvreté

 Territoires dépendants de la métropole et de l’UE
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I. La France ultra marine.

3. La question du développement durable.

- Question de l’aménagement :

- difficulté à développer infrastructures

- difficulté à développer tourisme

- Contraintes :

- manque de matières premières

- isolement

- mise en péril des ressources (eau) et de la biodiversité

- pollution
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- Rayonnement mondial de la France:

- Francophonie

- promotion valeurs, culture : exception culturelle

- diffusion du français = lycées français à l’étranger, centres culturels, 

Alliance française

Francophonie : dispositif institutionnel organisant les relations politiques et de coopération entre

75 Etats pratiquant la langue française. Ces Etats se réunissent en sommet tous les deux ans.

Alliance française : réseau d’associations subventionnées par l’Etat pour enseigner la langue et la

civilisation française dans plus de 136 pays.

II. Le rayonnement mondial de la France.



II. Le rayonnement mondial de la France.



- Rayonnement mondial de la France:

- Francophonie

- promotion valeurs, culture : exception culturelle

- diffusion du français = lycées français à l’étranger, centres culturels, 

Alliance française

- médias TV5 monde, France 24 ou Radio France International

Francophonie : dispositif institutionnel organisant les relations politiques et de coopération entre

75 Etats pratiquant la langue française. Ces Etats se réunissent en sommet tous les deux ans.

Alliance française : réseau d’associations subventionnées par l’Etat pour enseigner la langue et la

civilisation française dans plus de 136 pays.

II. Le rayonnement mondial de la France.



II. Le rayonnement mondial de la France.



- Rayonnement mondial de la France:

- Francophonie

- promotion valeurs, culture : exception culturelle

- diffusion du français = lycées français à l’étranger, centres culturels, 

Alliance française

- médias TV5 monde, France 24 ou Radio France International

- Français à l’étranger (expatriés).

- 2 millions de personnes

- 50% < 35 ans

- pays européens, Nord de l’Amérique et de l’Afrique

 « soft power »

Francophonie : dispositif institutionnel organisant les relations politiques et de coopération entre

75 Etats pratiquant la langue française. Ces Etats se réunissent en sommet tous les deux ans.

Alliance française : réseau d’associations subventionnées par l’Etat pour enseigner la langue et la

civilisation française dans plus de 136 pays.

Soft power : capacité d’un Etat à exercer une influence culturelle dans le monde. Elle s’oppose au

Hard power (présence militaire et influence politique d’un Etat dans le monde).
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Les territoires ultramarins sont des iles (exceptée la Guyane) très

éloignées de la France métropolitaine. L’éloignement

et l’insularité nécessitent d’importantes infrastructures (aéroports, ports)

pour accueillir passagers et marchandises.

La majorité des territoires se situent entre les deux tropiques. Les

territoires ultramarins ont un climat, un relief (iles volcaniques

montagneuses), une végétation (mangroves), des paysages (récifs

coralliens, lagons) particuliers.

Les cyclones, les séismes et les éruptions volcaniques touchent

régulièrement ces espaces.
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L’insularité : situation d’une ile éloignée et isolée des terres

continentales. Cela crée des contraintes spatiales.

Une région ultrapériphérique (RUP) : territoire marqué par un

éloignement par rapport au continent européen et des difficultés

économiques. Les RUP font l’objet d’aides spécifiques.
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L’Etat est un acteur important de l’aménagement dans les départements

et régions d’outre-mer (DROM). Il a orienté le développement des

territoires ultramarins autour de l’activité touristique, sur le littoral

(construction de complexes hôteliers, de routes) mais également vers des

cultures spécialisées.

L’intégration de la France à l’union européenne (UE) a renforcé le

principe de continuité territoriale. Ainsi, tous les DROM sont

des régions ultrapériphériques (RUP). Ils reçoivent des aides pour

combler les écarts de développement avec les autres régions de l’UE.

II. Aménager pour compenser les handicaps.



La continuité territoriale : principe visant à fournir les mêmes

prestations et les mêmes services, notamment en matière

d’aménagement, à tous les habitants d’un territoire.

Un DROM : type de collectivité territoriale française. Les DROM

disposent du même statut qu’un département ou une région

métropolitaine.

II. Aménager pour compenser les handicaps.



Les autorités veulent attirer toujours plus de touristes avec de nouveaux

aménagements, ce qui renforce la dépendance à cette activité.

Le taux de chômage est plus élevé dans les territoires ultramarins (30 %

en 2013 et environ 10 % en métropole). Des poches de pauvreté se sont

constituées. Comme en France métropolitaine, des fractures

sociales marquent les territoires ultramarins.

Une fracture sociale : fortes inégalités économiques et sociales entre les

habitants d’un territoire.

III. Un aménagement durable ?
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